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changes tous les huit jours, du bois avec lequel on doit
chauffer la stupha de la veille de la Toussaint ä Päques pour
le moment ou l'on chante matines; de la varsselle, qui se

compose essentiellement d'assiettes de bois; du barbier.
On doit donner un diner aux notables (preconi precots)

de Payerne les jours des Rogations, ä l'Ascension, ä la Fete-

Dieu, et aux fetes de saint Jean et Paul. Les religieux de

Cluny, ou freres mendiants, ont droit au total ä trois rations.
Le sacristain doit 72 sols par an ä cause du luminaire et

des hosties des messes dites au couvent, savoir la messe de

sainte Anne, la messe matinale, la messe de peclet (ä Taube)
dite a saint Pierre, les messes ä la saint Benoit, et ä la

sainte Croix, et les deux messes dites a l'autel saint Jean.
On donnera ä Arthaud Loys, soit au representant du

couvent ä la curie de Lausanne, pour sa pension un muids de

froment, mesure de Payerne et un ecu de Savoie, etc...

(A suivre) Maxime REYMOND.

NOTICE RELATIVE A THEODORE BEZE

ET GUILLAUME FAREL

par C. Benziger, Berne.

Le uombre des autographes d'illustres Genevois ä la biblio-
theque de la ville de Berne n'est pas grand : citons parmi les

principaux une collection de lettres de Calvin comprise

dans un manuscrit de Pierre Daniel (Cod. 450) et publiee ä

diverses reprises, ainsi que la correspondance de Charles

Bonnet avec Albrecht de Haller; enfin de nombreuses lettres

d'hommes politiques concernant les troubles genevois du

XVIIIe siecle. Mentionnons, en outre, une page d'un livre
de comptes avec quatre quittances de la main de Beze,
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datant des annees 1551 ä 1552 et une lettre de Farel adressee

en 1527 ä Martin Krum de Berne.

La feuille relative ä Beze nous fournit un petit detail sur
la periode lausannoise de la vie du grand reformateur.
D'apres ce document celui-ci recevait chaque annee aux
dates respectives du 10 fevrier, du 10 mai, du 10 aoüt et du
10 novembre son traitement comme « lecteur en grec » ä

l'academie de cette ville. Le bailli fut charge de distribuer
ces traitements, payables ä l'avance et qui consistaient en

50 florins et six coupes de blepar trimestre. A ces versements

s'ajoutaient en novembre deux chars de vin. Ce modeste

traitement semble avoir suffi aux frugaux besoins de Beze.

Celui-ci garda son poste de professeur jusqu'ä la fin de son

sejour ä Lausanne. S'il quitta Lausanne apres un sejour qui
se prolongea pendant pres de dix ans, ce ne fut point pour
ameliorer sa situation financiere, mais parce que ses opinions
religieuses n'avaient pas trouve le soutien escompte de Leurs
Excellences de Berne.

En 1526, Farel fut requ ä Berne; toutefois, ses doctrines

n'y trouvant pas l'accueil desire, son ami Berthold Haller lui
donna le conseil de se rendre ä Aigle, afin d'y attendre un

temps plus propice pour son retour. Farel y prit la place de

simple instituteur et y vecut sous le pseudonyme de Guil-
laume Ursinus. Peu de temps s'ecoula avant que le succes

de ses cours lui permit de reprendre son nom veritable. En

mars 1527, Berne lui accorda liberte de precher. Vers cette

epoque Franz Kolb, ancien chartreux de Thorberg, pres
Berne, rentre de Nüremberg, recut des magistrats bernois un

permis de sejour ä condition de ne point opposerJe mandat

de 1526. La campagne bernoise n'approuvait pas entiere-

ment ce dernier. Plusieurs baillis chercherent meme ä entra-

ver l'execution de ce mandat qui favorisait la liberte en

matiere religieuse. Jacob de Roverea, bailli d'Aigle, regut a

diverses reprises l'injonction de se soumettre aux termes
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du decret et de seconder l'apostolat de Farel. Ce dernier fut
charge ä cette occasion de la traduction des theses servant ä

la « disputation » de Berne le 15 janvier 1528. C'est ä cette
occasion qu'il adressa ä un ami commun, Martin Krum,
secretaire ä la chancellerie de la dite ville, la lettre reproduce

ci-dessous.

Solerti viro Martino Crum subscribae civitatis Bernensis
Bernae.

Gratia Christi Charissime frater. Habes hic versum manda-
hun prout tumultuarie potui, ut relegendi vix spatium fuerit
concessum. Nam vicegerens gravissime hinc minabatur, tantum
potest verbi otium, ut ultro in inoventiam sevire pergat quare
otius hic evolavit. Boni consules tu cum aliis si non satis praes-
titeram, quod optabam. Aduotavi -j- duabus aut tribus locis
quod plene 11011 caperem in ipso cursu, non fratribus qui hic gal-
lice norunt poterio resarcire dabo operam tempestivis huic eon-
cedam sacrificuli non salis norunt qui vocentur, omues se dicunt
verbi sectatores et neminem esse qui verbo parere nolit etc.
Plura non possum. Saluta protographum plurimum Berthol-
dum (Haller), Franciscum (Kolb) et quicquid est fratrum.
Plura tibi nec aliis scribere 11011 licet. Vale Aquilae 8. decem-
bris 1527 Tuus totus farellus.
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